
   

 

          
        
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 MEDECIN : En cas d’urgence, faire le 15. 
 

 INFIRMIERE : Cabinet Infirmier. Tél. : 02.98.83.38.06 ou 06.82.20.48.20.  
 

 PHARMACIE : Pour connaître les pharmacies de garde, appeler le 3237.  
 

 CABINET DE KINESITHERAPIE : Tél. : 02.98.25.54.22. Adresse : 3 bis, allée des Peupliers à Kernilis. 
 

 TAXI : « TAXI PHIL », KERNILIS. Tél. : 06.80.15.69.19.    « LE ROY », LESNEVEN. Tél. : 02.98.83.00.22. 
 

 MAIRIE :  lundi, mardi, jeudi et vendredi 8h30 / 12h30 et 13h30 / 17h30, mercredi 9h00 / 12h00 et 13h30 / 16h00, samedi de 10h00 à 

12h00 (les 1er et 3ème samedis du mois). Tél. : 02.98.25.52.43. Fax : 02.98.25.57.32. Site internet : www.mairie-kernilis.fr 
 

 AGENCE POSTALE : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 13h30 à 15h30, mercredi de 9h00 à 10h30, samedi de 10h00 à 11h45 (les 1er et 3ème 
samedis du mois). Tél. : 02.98.25.52.37. 

 

 BIBLIOTHEQUE : Horaires d’ouverture : lundi : 14h00 – 16h30, mercredi : 10h00 – 11h45 et 14h00 – 18h00, jeudi : 14h30 – 16h00,  

vendredi : 14h00 – 16h30 et 18h00 – 19h00, samedi : 10h30 - 12h00. 
 

 PRESSE : Correspondant Le Télégramme : Mme LINO Florence au 07.87.94.38.92 ou florence.lino@orange.fr. Correspondant Ouest France : 

M. SIMIER Yvon au 02.98.40.74.86 ou 06.81.79.52.76 ou yvon.simier@orange.fr 
 

 ADMR DU BASSIN DE L’ABER-WRAC’H, 40, rue du Général de Gaulle à Ploudaniel – 02.29.62.61.69. 
 

 AMADEUS AIDE ET SOINS (aide et soins à domicile, équipe spécialisée Alzheimer, services aux familles, portage de repas, garde d'enfants, 

jardinage-bricolage, téléassistance). Tél : 02.98.21.12.40. Mail : contact@amadeus-asso.fr. 

 CENTRE LOCAL D’INFORMATION ET DE COORDINATION GERONTOLOGIQUE : Le CLIC a pour mission d’accueillir les personnes de plus de 60 ans et leur 

famille, de les renseigner sur leurs droits sociaux, de les accompagner dans leurs démarches administratives, de répondre à leurs diverses 

questions : aides à domicile, structures d’accueil, retours d’hospitalisation, adaptation du logement, APA, aide sociale, aides financières… 

Renseignement et prise de RDV auprès du secrétariat, le matin, du lundi au jeudi, de 9h à 12h, au 02 98 21 02 02 

 Réseau de Santé RESPECTE – Soins de support ou soins palliatifs. Tél. : 02.98.30.70.01. Horaires : du lundi au vendredi de 9h00 à 17h00. 

Site web : www.respecte.org 
 

 REPAM (Relais Parents Assistantes Maternelles) : contact : Isabelle Le Borgne, éducatrice de jeunes enfants : 06.47.82.78.48. 
 

 
 
 

 

 
 

 
 

Etat Civil :  
Naissances : 15 (7 filles, 8 garçons) ; (16 (5 filles, 11 garçons) en 2017)  

Mariages : 2 (3 en 2017) 

Décès : 12 (11 en 2017) 

Urbanisme : 

Permis de construire accordés : 10 (7 en 2017) 

 dont maison d’habitation : 3, extension : 2, agricole : 3, divers : 2 
 

 
 

•           seront présentés aux conseillers municipaux, aux membres du C.C.A.S, 

aux employés municipaux et leurs conjoints, aux responsables d’associations, aux bénévoles de la bibliothèque, aux 

artisans et commerçants ainsi qu’aux nouveaux habitants de la Commune le vendredi 4 janvier à 18h30, à la salle 

polyvalente. 

 

 
• L’agence postale sera fermée jusqu’au samedi 5 janvier inclus. Merci de votre compréhension.  
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• Samedi 12 janvier à Loc Brévalaire : 15h00 : Assemblée Générale de la section de l’Aber ; 16h00 : goûter du nouvel an. 

 
 

 
 

� Mercredi 9 janvier 2019 : repas convivial à 12h30 à la salle polyvalente de Kernilis suivi de la galette des Rois. Prix du repas 

10 € par adhérent (la différence étant prise en charge par le Club). Inscriptions avant le 4 janvier prochain auprès de Michèle 

GRIMBERT au 02 98 25 52 89 ou 06 61 67 09 01. 

� Paiement de la cotisation 2019 au club : 16 € – par chèque de préférence – à partir de 12h. Se munir de la carte. 

� Bienvenue aussi aux personnes intéressées pour une adhésion à notre club. Les activités actuelles qui se déroulent salle du 

club ou sur le terrain attenant sont le scrabble (lundi et vendredi en début d'après-midi) – la pétanque (jeudi après-midi) – la 

danse de société au club du Drennec. Les jeux de dominos et de belote pourraient être relancés en fonction des participants. 

Pourquoi ne pas imaginer d'autres activités, de nouveaux plaisirs à découvrir, des temps de convivialité, d'amitié et d'échange 

entre nous. Nous vous attendons. 
 

 
 
Afin d’organiser au mieux le Kig Ha Farz du 3 février, nous sommes à la recherche de bénévoles pour le samedi 2 et le 

dimanche 3 février : épluchage de légumes, mise en place des tables, service, vaisselle, nettoyage de la salle. Contact : 

06.43.29.99.79 ou 06.89.90.76.34.  

 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

� La Maison de l’Emploi (02.98.21.13.14) : 
 

- La Maison de l’Emploi vous propose de participer au « Visa Internet Bretagne » à l’Espace Multimédia de la 

médiathèque Jules Vernes de Plouider, à partir du 14 janvier 2019.  

Ce dispositif de formation individualisé, gratuit, permet de connaitre le fonctionnement de base d’un ordinateur et 

de ses périphériques jusqu’à acquérir la pratique de l’internet dans la vie courante. 

 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

� Le salon coupe tifs : congés jusqu’au 5 janvier. Réouverture le mardi 8 janvier. 

 
 

 

 

 

 
 

� Université du Temps Libre – Conférence jeudi 10 janvier au cinéma Even à Lesneven : « Les cellules souches : de leur 

niche à leurs applications thérapeutiques », par Marie-Caroline Le Bousse Kerdilès, Directeur de recherche à l'INSERM. 

 

� CINÉMA EVEN : 
� Vendredi 4 janvier à 14h15 : CASSE NOISETTE ET LES QUATRE ROYAUMES 

� Vendredi 4 janvier à 20h15, dimanche 6 janvier à 10h45 : MIA ET LE LION BLANC 

� Samedi 5 janvier à 14h30 : HEIDI (En breton) 

� Samedi 5 et lundi 7 janvier à 20h15 : LES VEUVES 

� Dimanche 6 janvier à 15h45 et mardi 8 janvier à 13h45 : LE GRAND BAIN 

� Dimanche 6 janvier à 20h15 : SAUVER OU PERIR 

� Jeudi 10 janvier à 19h45, lundi 14 janvier à 20h15 : PUPILLE 

 
 

 

 

 

 

 

HERMINE SPORTS NATURE  
• Mardi : entraînement à 19h00 

• Jeudi : entraînement à 19h00. Rendez-vous à l’ancienne mairie. 

SPORTS 

LOISIRS - CULTURE 

EMPLOI 

UNC / AFN SECTION DE L’ABER 

COMMERCE 

CLUB DE L’IF 

 

COMITÉ DE JUMELAGE 



HERMINE KERNILISIENNE 

 
 

EQUIPE 
HEURE 

MATCH LIEU ADVERSAIRE 
HEURE 

RDV 
INFORMATIONS 

Samedi 5 janvier 

U6 – U7  Repos  Reprise de l’entraînement le samedi 12 janvier à 13h30 

U8 – U9  Tournoi en salle à Plougar 8h45 Convoqués : Noah, Axel, Hugo, Lilian, Lilian et Lucas.  

De voiture : LilIan DL et Lucas. 

Reprise de l'entraînement mardi. 

U11 BREST 10h30 Match contre les U13 10h00 Reprise de l’entraînement mercredi 9 janvier à 18h00 

U11 PARIS 10h30 Match contre les U13 10h00 Reprise de l’entraînement mercredi 9 janvier à 18h00 

U13 10h30 Match contre les U11 10h00 Reprise de l’entraînement mardi 8 janvier à 17h45 à 

Lesneven 

Communication : 
SAMEDI 12 JANVIER : galette des rois à 16h30 pour les j eunes licenciés + apéritif pour les parents à 18h  

 
 

 
 
 

 

 

 

� Dimanche 6 janvier : « Epiphanie » - Messe à 9h30 à Kernouës. 

� Samedi 12 janvier : messe à 18h00 à Lesneven. 

� Dimanche 13 janvier : messe à 10h30 à St Frégant, à 11h00 au Folgoët. 
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INFORMATIONS PAROISSIALES 

  

 



 

 

RECENSEMENT DE LA POPULATION 2019 : AVIS A TOUS LES KERNILISIENS 
 

Le recensement de la population aura lieu prochainement sur notre commune, dans les maisons individuelles et 

les appartements. 

Mme BOULARD Catherine, domiciliée 6 route de Penker et Mme VRIGNAUD Laëtitia, domiciliée 3 rue Le 

Bonhomme ont été recrutées en qualité d’agent recenseur. 

Dès le 17 janvier et jusqu’au 16 février, elles se présenteront à votre domicile, munies d’une carte officielle, afin 

de vous remettre les documents à remplir par vos soins. 

Nous vous rappelons que le recensement est obligatoire ; votre anonymat est préservé, les informations 

individuelles recueillies sont confidentielles et uniquement destinées à l’INSEE, qui les transforme en 

statistiques. Votre participation est essentielle pour notre collectivité et surtout pour une meilleure 

connaissance de la commune. 
 

 

 

 
 

 


